
REPUBLIqUE FRANCAISE

COMMUNE de BRIGNAC

DOSSfER : N' DP 034 041 24 COO23

Déposé le : L7lo6l2o2a
complet le : t7lo612o24
Affichage Mairie le :

Demandeur : Monsieur SAGNES BERNARD

ANDRE MAURICE

Nature des travaux : Installation de panneaux

photovoltahue en surimposition de toiture
Sur un terrain sis à :3 RTE DE SAINT ANDRE à

BRTGNAC (34800)

Référence(s) cadastrale(s) : 4l AA77

de non-opposition à une déclaration préalable
ARRÊTÉ

au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAG

VU la déclaration préalable présentée le 17 /06/2024 par Monsieur SAGNES BERNARD ANDRE MAURICE,

VU l'objet de la déclaration :

. pour l'installation de panneaux photovoltahue en surimposition de toiture
( surface : !4,2 mz I
. sur un terrain situé 3 RTE DE SAINT ANDRE à BRIGNAC (34800)

VU le Code de l'Urbanisme,

Vu le Pfan Local d'Urbanisme approuvé b IO/O3/2O2O, mis à jour le 22/7UZO2L'

ARRÊTE

Article 1

ll n'est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

BRIGNAC, le 02107

Madame le

Marina BOU

Ld présente décisioa esa tronsmise ou repÉsentant de I'Etot dqns les conditions ptévues èt fofticle L,2737-2 du code qénérc|

des collect iv ités te rrito I id le s.
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Depuis le 1'r novembre 2022 de nouvelles modalités de gestion des taxes d'urbanisme sont applicables. Sauf cas particuliers,
pour toute demande d'autorisation d'urbânisme déposée à compte. de cette date une déclaration devra être effectuée
auprès des services fiscaux dans les 90 jou.s suivant l'achèvement de la construction (au sens 1406 du CGI sur l'êspace
sécurisé du site www.!mpots.qouv.f.

[e (ou les) demendeur p€ul contestet le légalité de la décision dâns les deux mois qul suivent la date de sâ notifi.atlon. A cet effet il peut saisir
le tribunel âdministrâtif territorialement compétent d'un recours contentieux.
Durée de validlté de l'autodration :

conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanismê, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pàs entrepris dans le délai de trois
ànsàcompterdesa notification au(x) bénéficiaire(s). ll en est de même si, passé ce délâi,les travaux sont interrompus pendant un délarsupérieur
à une année. En càs de recours le délâi de validité de l'autorisation est suspendu jusqu'au prononcé d'une décasion juridictionnelle irrévocable.
['autorisation peut ètre proroSée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbânisme, les servitudes d'urbanisme de tous orcres et rc
ré8ime des târ€s et panicipations n'ont pas évolué, Vous pouvez présenter un€ demande de prorogation en adressânt une demande sur paprer
libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogâtion, au moins deux mois avant I'expiration du délai de validité.
te (ou les) bénéficlaire de l'auto.isation peut comrrrencer les traveux âprès avoir :

_ adressé au maire, en trois exemplaires, une déclarâtion d'ouvenure de chântier {le modèle de déclaration cÊRFA n'13407 est disponibte à ta

mairae ou sur le Site intêrnet urbanisme du gouvernement) ;
instàllé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un pânneau visible de la voie publique décrivànt le projet. l-e modèle de panneau,

conforme âux prescriptions des ârticles A. 424-15 à A. 424-19, est disponibl€ à la mairie, sur le site internet urbanisme du Bouvernement, arnsl
que dans la plupart des mâgasins de matériaux).
Attention i l'eutodsetlon n'est définitive qu'en l'âbsence de recours ou de retreit :

_ dens le délâide deux mois à compter de son âfichaSe sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires de l'autorisâtion au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
_ dans le délaide trois mois âprès la date de l'autorisêtion,l'autorité compétente peut le retirer, sielle l'estime illégal. Elle esttenue d'en informer
préalâblement le (ou les) bénéficiâire de l'autorisation et de lui permettre de réoondre à ses obse.vations.
gautorisation est délivrée sous réterve du droit des tie6 : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes
d'urbânisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc fai.e valoir ses droits en saisissant
les tribunaux civils, même sil'autorisation respecte les règles d'urbanisme,
LeJ obligâtions du (ou des) bénéficiaire de l'autorisetion :

ll doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'ârticle 1.242-1 du code des assuran€es.
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